
 
 
 
 

Mission et mandats   
• Assurer le service aux membres : 

- concerter et appuyer l’action des organisations et individus membres au niveau régional; 

- véhiculer les demandes et les préoccupations des membres au niveau national. 

• Développer et collaborer au développement d’activités de promotion et de sensibilisation à 

l’environnement et au développement durable.        

• Inciter les acteurs régionaux à intégrer la protection de l’environnement et le développement 

durable dans leurs programmes, leurs politiques et leurs plans d’actions. 

• Répondre aux demandes ponctuelles des citoyens et citoyennes concernant des questions ou des 

problèmes d’ordre environnemental auxquels ils font face et orienter leurs démarches, si 
nécessaire.  

  

Représentations et participations à des comités, activités et 
conférences 

• Assurer la représentation du CREL en participant aux conseils d’administration des organismes 
suivants : 
- Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ);  

- Écosystèmes Lanaudière; 

- Comité ZIP des Seigneuries; 

- Organisme des bassins versants de la zone Bayonne; 

- Association forestière de Lanaudière. 

• Vérifier si d’autres représentations seraient possibles. 

• Assurer la présence du CREL sur divers comités de suivi et de concertation, notamment : 

- Comité de vigilance du lieu d’enfouissement technique de Saint-Thomas; 

- Table d’harmonisation du parc national du Mont-Tremblant; 

- Comité environnement de la MRC de D’Autray; 

- Plateau lanaudois intersectoriel; 

- Table GIRT 062 (Gestion intégrée des ressources et du territoire – UAF 6251 et 6252); 

- Comité multiressources pour la gestion foncière et forestière du territoire public intramunicipal 

(TPI) de la MRC de Matawinie; 

- Table de concertation régionale du Lac Saint-Pierre; 

- Comité de représentants des partenaires socioéconomiques de Lanaudière. 
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Communications avec les membres et les groupes ou personnes 
intéressés 
• Promouvoir l’interaction entre les membres, la visibilité et l'image du CREL en révisant et en 

développant les divers outils de communication électroniques et autres. 

• Plus spécifiquement, poursuivre la publication du bulletin électronique Le CREL vous informe avec 

du contenu de qualité et augmenter la taille de la liste de distribution. 

• Faire la mise à jour périodique du site web et des pages Facebook de nos projets.  

 
Demandes d’avis, suivis d’études environnementales,  veille stratégique 
• Identifier les problématiques environnementales propres à notre région par la mise en oeuvre d'une 

veille stratégique sur le secteur de l'environnement afin de soutenir l'application, la révision et le 

développement des politiques, des lois et des règlements dans divers domaines tels que la gestion 
des matières résiduelles, la qualité de l’air, les changements climatiques, la protection des milieux 

humides, des rives et plaines inondables, etc. 

• Répondre aux demandes d’avis des divers organismes gouvernementaux ou paragouvernementaux.   

 
Projets et actions spécifiques, comités de travail 
• Terminer la réalisation des projets suivants : 

o Transition de Bécik Jaune en entreprise d’économie sociale; 

o Jardinons la santé. 
 

• Présentation de l’organisme auprès des MRC et des municipalités. 

• Identification des besoins des MRC et des municipalités en matière d’environnement en vue 

d’établir des liens de collaboration. 

• De concert avec le RNCREQ, poursuivre les efforts de réduction de la dépendance aux énergies 

fossiles en cherchant du financement afin de soutenir l’action des tables régionales sur plusieurs 
années. 

• Participer à la gestion de la fiducie d’utilité sociale appelée « Écosystèmes Lanaudière » vouée à la 
conservation des milieux naturels, notamment ceux du sud de la région. 

• Effectuer la préparation, la présentation pour financement de projets environnementaux, et, le cas 
échéant, les administrer dans leur phase de réalisation.  

• Intervenir auprès des associations de lac, des municipalités et des organismes de bassins afin 
d’aider à contrer la prolifération des algues bleu-vert et l’eutrophisation de nos lacs et cours d’eau.  

• Participation à des activités nationales proposées par le RNCREQ. 


